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Ancienne Legislation Grecque

Si l’on ne veut so je te r  dans des conjectures hasardees su r les 
dispositions des lois des divers peuples do race hellenique relative- 
m ent au double su jet qui va nous occuper, il est necessaire de se 
borner aux lois d’Athenes, parce que ce sont les seu lcs su r lesquelles 
il nous reste, sinon des m onum ents legislatifs 'orig inaux, au moins 
des docum ents d’une reelle au torite  et tires, soit des liistoriens, soit 
des orateurs. Les lois d’Atlicnes sont aussi les seules qui aient exerce 
une influence directe su r toute la  leg isla tionde  la Grcce et plus tard  
su r celle de Romo, qui, elle-mfime, a serv i de base a  celle de presque 
toute l’Europe.

Cependant les prem ieres lois d’Athenes ne le cedent en rien  a celles 
de Sparte pour la rigueur, et le nom de Dracon, plus encore que celui 
de Lycurgue, est reste le sym bole de la  duretc et du despotisme des 
lois.

Mais, au  debut, une difference est a noter, pour notre sujet, en tre

(1) Pour la  presente 6tude l’aulcur a p u is i  beaucoup dans son H is to ir e  de la  R e se rv e  
h ir 6 d it a ir c  et de sun  in flu e n c e  m o ra le  et econom i<ine, Mdmoire couronnd par 
l’l n s t i t u t  cn 1867, et pub l ii  en 1873, chez Guillauniin. C’est dans cet ouvrage q u ’on 
tro u v e  avec prdcision les sources qui i.e sont  in d iq u ie s  ici que  sominairement et qui 
on t  un  caracttire d’i ru d it io n  que ne comporle pas cette Revue.

I. L e  T e s t a m e n t . — II. L a R e s e r v e  h e r k d i t a i r e

III. L e s  D r o i t s  d e  l ’E p o u x  s u h v i v a n t .
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les deux legislations. A Sparte, l’organisation de la famille est trop 
contraire & la nature pour qu’il soit possible d’y  trouver une reserve 
hered itaire , une portion legitim e des biens paternels dont les enfants 
ne puissent 6tre depouilles. Ce n’est pas d’ailleurs l’etendue du pou
voir paternel qui prive les enfants d’un tel droit, car le citoyen, absorbe 
dans l’E ta t, n ’a pas d’autorite reelle su r ses enfants ; l’education, 
confiee tou t entiere a la cite, exclut l’idee de droits respectifs entre 
le pere et les enfants. A Athenes, c’est au pere et non a la cite qu’ap- 
partien t la  puissance su r les enfants, et cette puissanco va ju sq u ’au 
droit de vie et de m ort. II peut exposer les nouveau-nes; il peu t les 
vendre ; a plus forte raison peut-il les exhereder.

La legislation de Solon, au contraire, respire la douceur, la sagesse 
et la justice ; elle restre in t Ie droit des peres dans les lim ites de la 
nature, leur au torite ne peut desormais s’exercer que pour la protec
tion; une extrem e m isere ne les autorise meine pas a vendre leurs 
enfants, comme cela e ta it permis chez les Hebreux et le sera chez les 
Romains, m 6me dans Rome chretienne.

I. — Le tes tam en t.
Solon donne aussi a la  propriete privee plus d’extension et de g a - 

ran tie s; il perm et les dispositions testam entaires inconnues jusque- 
la : le citoyen peut desormais se dire plein et entier m aitre de ses 
biens, su rtou t de ceux qu’il a acquis lui-meme ; il peut donner la 
preference a l’am itie su r le lien du sang et tu iv re  le penchant de ses 
affections au tan t que les devoirs de la n a tu re ; aussi de nom breux 
passages d’Isee et de Hemosthene e tab lissru t qu’a p artir de Solon, le 
droit de tester se developpe prom ptem ent chez les Grecs. Mais le sage 
leg isla teur songe aussi a protoger la famille contre les abus de cette 
nouvelle faculte legale. Aussi, en principe, le testam ent n’est permis 
qu a celui qui n ’a pas d’enfants males. Mais le fils, ou tout descen
dant male, peut etre exheredc pour in jure grave envers son pere ou 
ascendant. Celui-ci peu t meme, en pareil cas, faire de son vivant une 
abdication totale de sa puissance su r son fils (npokeryxis) et, par la, le 
priver de tout droit hereditaire. II y a lieu de croire que l'abdication 
n ’eta it valable qu’avec l ’approbation de l’archonte (1 ).

(1/ II y a lieu de croire aussi que le Ills abeliijttc pouvait e tre  rappele dans sa famille 
pa r le ρέτο, e t meme, d an s ce cas, pouvait e tro  abdique une secondc fois,

Deux cas d’abdication rep etie , im agines p a r Lucien e t pa r Q u in tilien , son t aussi 
curieux  pa r leu rs  ressem blances quo p a r  leu rs  d ilierences e t m eriten t d’etre  notes 
dan s VUi/>/>ocratc.

L ucien suppose un  fils a b d iq u i qui devient un  habile m edecin ; son p0re 6 tan t tom be
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En dehors du cas oil les enfants ont gravem ent dem erite et en- 
couru l’abdication, le pere ne peut les depouiller par son testam ent en 
instituan t un e tranger pour heritier. Mais cette protection n ’est 
accordee qu’aux descendants m ales qui excluent les filles de l’hereditc 
paternelle, m algre la distance des degres. Le privilege des m ales est, 
en effet, p lusieurs fois m entionne par Isee et par Demosthene, dans

G u s t a v e  B O IS S O N A D E ,
Professeur honoruirc « Iu Facultc dc Droit Paris.

des term es identiques qui doivent 6tre ceux mSmes de la loi.
Le droit d ’ainesse, qui accom pagne souvent le privilege des males 

(on le trouvait chez les Hebreux, on le trouve plus tard  dans les
tem ps feodaux), ne se rencontre pas chez les A theniens. Le partage

en d&ncnce c t ab an d o n n e  des m edecins, il le rend a la ra iso n ; il est alors rappel6 
dans sa  lainiile; plus tard, sa lielle-m rre devient folio a  son to u r ;  il declare ne pouvoir 
la  i i u e r i r ,  et le pere irr ite  le renvoie de nouveau.

Q uintilien  suppose, au co n tra ire , <|ue le fits u b d iqu i devient Tou: son pere, m edccin. 
le rappelle dans la famille. puis, l’a y an t gueri, il Ic renvoie une seeoude fois.
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egal en tre  les enfants males est proclam e par Isee comme un prin
cipe et non allegue comme une pretention particuliere a la cause.

Fustel de Coulanges (Cite antique, II, vn , § 6) soutient pourtant quo 
l’aine avait droit a la maison paternelle, a  titre  de preciput ou de 
prelevem ent, h charge de faire les sacrifices aux m anes. E t, en effet, 
il est question p lusieurs fois, dans Demosthene, d’un preciput pour 
1 alne (presbe'ion); m ais ce n ’est pas un preciput legal : c’est un legs 
un don provenant volontairem ent de son pere. L’orateur dit deux fois 
que son adversaire detien t la maison en vertu du testament, il allegue 
que le pere lui a assigne form ellem ent cette part preciputaire.

Mais le legs preciputaire ne pent il etre fait qu’a l’aine, ou peut-il 
s adresser meme au p u in e?  La passion excessivp des Atheniens pour 
1 cgalite etait-elle satisfaite par une egale adm issibilite au  prcciput 
(comme aujourd hui en France et a illeurs)? La crainte de preferences 
im m eritees chez le pere ne les portait-elle pas a exigor l’egalite abso· 
lue des droits en tre  les pu lncs? II nous parait plus probable que le 
presbe'ion ne pouvait 6tre laisse qu’au presbyteros, qu’a l ’aine : le rap 
prochem ent des noms suflirait seul a le decider. E n outre, il semble 
bien que ce n’est pas seulem ent quand la succession s’ouvre ab intes- 
tat que 1 egalite des droits entre les enfants m ales est proclamee ; 
elle est imposee meme aux dispositions du pere, au  moins implicite- 
m ent, au tem oignage d’Isee qui declare inutile le testam ent paternel 
en faveur des enfants « puisqu il ne peut leur donner que des biens 
qui leur appartiennen t deja ».

II n etait cependant pas sans exemple qu’il y exit partage par le 
pere en tre ses enfants ; mais c’etait quand celui-ci voulait a ttrib u er h 
chacun la nature de biens qui devait lui convenir le rnieux. Demos
thene fait m ention d’un pere qui distribua ainsi ses biens, entre-vifs, 
a  tous ses enfants, « exactem ent et ju stem en t, comme il convenait ». 
Lysias reconnait incidem m ent la validite du partage fait par un pere 
en tre ses enfants et il le suppose egal.

La prohibition de leguer ou de leguer inegalem ent aux  enfants 
(sauf a l’aine) ne s’applique pas aux filles qui, n’c tan t pas heritieres 
avec leurs freres, ne peuvent etre soumises au  principe d’ega litc ; 
aussi le pere peut-il leguer une dot & sa fille, en meme tem ps que, 
su ivan t un droit singulier, il dispose de sa main par le m 6me testa
m ent.

Le tes ta teu r peut aussi leguer sa veuve e t lui assignor en mfimo 
tem ps une dot su r ses biens.

Voyons m ain tenan t s’il y avait pour celui qui laissait des enfants,
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soit des fils, soit des filles, une certaine faculte de disposer g ra tu ite - 
m ent en faveur d’etrangers.

Le principe qui parait dom iner et qui est frequem m ent rappele 
par les orateurs, c’est la prohibition du testam ent pour celui qui a des 
enfants m ales ; la  loi m 6me de Solon, en perm ettan t le testam ent, a 
pose cette lim ite au  droit du testa teur.

E n face de cette condition formelle, on est surpris de voir plusieurs 
tex tes d’orateurs m entionner des legs faits par un pere, non seule
m ent a son fils aine, m ais encore a sa femme, aux tu teu rs  de ses en
fants et meme a des etrangers. Ainsi un citoyen ayant des fils legue 
sa femme avec une dot de deux talen ts, une m aison et beaucoup d au 
tres choses. De m 6me le pere de Demosthene fait des legs conside
rables aux tu teu rs  de son fils, et ce n’est pas la validite des legs qui 
fait l’objet des contestations, ce sont les detournem ents que ces tu 
teurs ont faits des valeurs hereditaires a eux confiees.

La conciliation de ces tex tes avec la loi de Solon consisterait a en 
tendre celle-ci dans un sens moins absolu que celui qu’on est porte a 
lui donner au  prem ier abord ; ce n’est pas toute disposition de der- 
niere volonte qui au rait ete defendue au  pere ay an t des enfants 
males, c’est seulem ent 1’institu tion  d’un heritier, d’un successeur un i
verse!; au contraire, il lui au ra it ete perm is de faire des dons testa- 
m entaires, des legs particuliers; ainsi l'antinom ie d isp ara it,s i 1 on fait 
la distinction en tre  diathesthai et dounai, entre diatlieke et dosis.

C’est de la meme m aniere que nous semble explicable la  difficulte 
concernant le testam ent de la m ere et des femmes en general , les 
femmes, dans le principe, e tan t toujours sous la  puissance d un 
kyrios, ne pouvaient contracter ni tester. Cependant cette restric tion 
s ’adoucit avec le tem ps, aussi bien pour les contrats que pour le te s 
tam ent, car Demosthene m entionne un p re t de 1,800 drachm es fait k 
Spudias par la  femme de l ’olyeucte ; ailleurs, c est la femme de Phor- 
mion qui legue 2,000 drachm es aux enfants d’Apollodore. On s’est 
done departi de la rig u eu r prim itive pour le legs, dosis; mais le veri
tab le  testam ent, l'institu tion  d’heritier, d in the he, reste toujours de· 
fendu a la  femme, qu’elle ait ou non des enfants.

La defense faite au pere d’instituer un heritie r quand il a des en
fants m ales s’est elle-meme adoucie ; ainsi, bien qu’il laisse des fils 
au  moment de sa m ort, si ceux-ci, apres avoir succede, m eurent eux- 
memes avant leu r puberte, le testam ent paternel reste valable, sans 
m 6me que le pere s’en soit explique ; telle est la  disposition d’une loi 
de Solon citee textuellem ent par Demosthene.
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I I ·  —  L a  r e s e r v e  h 6r6d ita ,ire  d e s  e n fa n ts.

Mais dans quelle m esure pouvaient etre faits les dons et legs particu- 
liers en face d enfants m ales? Quelle e tait, comme on dit aujourd’bui, 
la portion disponible ou, sa contre-partie, la reserve hereditaire des 
en fan ts?

II est vraisem blable qu’elle etait de la m oitie des biens, quotite 
dont la  sim plicite se retrouve dans plusieurs legislations anciennes 
et m odernes. Ainsi, qnand Demosthene cberche a etablir l ’importance 
de la succession paternelle dont ses tu teu rs  l’ont frustre, il soutient 
que les legs qui leur ont ete faits im pliquent, par leur importance, 
une fortune au  moins double. De m6me les Kbcralites de Conon, dont 
la  fortune est evaluee a  40 ta len ts, reduisent son fils a la m oitie de 
cette somme, et ce n ’est pas la quotite des legs qui est critiquee.

Voyons m ain tenant quels sont les droits du pere qui n ’a que des 
filles, une ou plusieurs.

Ici la regie est qu’il peut in s titu er un  heritie r e tranger, lequel 
pourra ainsi recueillir tous ses biens et continuer sa m aison dans la 
cite. Mais une condition singu lie re  est alors imposee a l ’hcritier : il 
fau t qu’il epouse en mSme tem ps la fille du testa teur, soit que le pere 
ait fa it en sa faveur le legs sim ultane de ses biens et de sa fille, 
comme cela est m entionne le plus souvent dans les orateurs attiques, 
soit q u i l  n ait fait que la disposition de ses biens. Mais si le pere, 
sans parle r de ses biens, n ’a legue que sa fille, le m ari (s’il a accepte 
ce legs) n ’au ra  pas la propriete des biens ; la fille est alors heritiere, 
epiclere; tou t au plus, dans ce cas, l’lieredite sera t-elle, en guise de 
dot, soum ise a la jouissance du m ari et, s’il na lt un enfant m ale du 
m anage, ce s t a, celui-ci que les biens seront restitues par la mere 
apres la  pleine puberte du fils (18 a n s ) ; il sera considere, des lore, 
commo un  fils posthum e de son a'ieul m aternel. Si, au contraire, le 
m ari tien t l ’heredite de sa vocation personnelle par le testam ent du 
pere, les biens sont sa propriete exclusive et il n ’en est comptable ni 
a la  fille qu il a epousee, ni a ses enfants du m ariage, pas plus que de 
ses au tres biens.

Si le te s ta teu r a plusieurs filles, il designe celle que l ’institue 
ep o u se ra ; au trem ent, celui-ci peu t la  choisir et les au tres filles rece- 
vront de lui une dot, comme elles en recevraient une d’un frere. 
Ainsi Polyeucte, ayant deux filles et pas d’enfant m ale, donne la plus 
jeune, avec sa fortune, k  Leocrate son fils adoptif; il donne, au con, 
tra ire , l ’ainee k  Demosthene avec une sim ple dot.
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Si l’in stitue  est m arie, il peut, pour epouser la  fille du testa teu r e t 
rem plir ainsi la condition de son institu tion, soit donner sa femme a 
un au tre  citoyen, soit divorcer purem ent et sim plem ent, comme cela 
avait lieu souvent quand un parent, deja m arie, voulait epouser une 
fille unique, une epiclere.

L’idee de faire de l’institue un gendre obligatoire du defunt et un 
gendre posthum e est aussi sage au fond qu’elle est singuliere  au p re
m ier aspect : le gendre occupera desormais dans la famille du beau- 
pere le ran g  de fils leg itim e ; il y accomplira les sacrifices funeraires 
dont le soin et le devoir sont le priv ilege de l’alne et qui jo u en t un 
r81e si considerable dans la famille an tique (1 ).

A defaut d’aucun enfant ou descendant, fils ou fille, tou t citoyen, 
des lors orbus, apais, peut in s titu e r un  successeur universel, sans 
au tre  condition que celle d’em ployer la forme de l’adoption. Ceux qui 
n ’ont pas d’enfan t par la nature se donnent ainsi un  fils factice, uion 
poiesamrnon, l e q u d  fera les sacrifices aux ancetres e t, desorm ais, le 
defunt ne sera plus considere comme apais et sa inaison ne perira pas.

L’adoption, testam entaire ou entre-vifs, peu t s’appliquer a une fille 
au tan t qu’a un fils : la fille adoptive est alors heritiere comme une 
fille naturelle , c t le m ari q u ’elle prendra, ou plutot qui lui sera impose, 
soit par la loi, dans son plus proche parent, soit par l’archonte, n’aura, 
comme il a ete dit precedem m ent pour le m ari de toute epiclere, qu’un 
droit de jouissance sur l’hercdite et non un droit de propriete.

L’adoption peut aussi avoir lieu avec une restriction a ses effets 
pecuniaires. Isee m entionne une adoptee qui ne recueillit qu’un tiers 
des biens, e t qui dut rem ettre  les deux au tres tiers a chacune des 
s a u r s  de l’adoptant m ort sans enfants.

Les droits hereditaires, une fois acquis a l ’adoptee par un testam ent 
valable, k  defaut d’enfants males, ne peuvent plus lui etre enleves par 
la survenauce k  l’adoptant d’un fils posthume·, l’enfant naturel, g n ts io s ,  

n’a pas de preference sur l’enfan t d’adoption, e is p o ie to s ;  tous deux
partag en t egalem ent.

L’adoption rom pt tou t lien civil entre l’adopte et sa famille natu 
relle : le fils ne peut apparten ir a deux families sim ultanem ent pour

m  Ii est curi«ux de n o ie r  q u u n e  pareille  disposition se tro u v a it d e d a n s  l'anc ienne  
loi hindoue iV. M mon. liv . IX , 5S 127-110) c t ligure encore au jo u rd ’hui dans les cou-
tum es de 11 C hine e t du Ja p a n  . .««-s

La d£m lu s tra tio n  h isto riq u e  de l’im portance que les anciens a t ta c h ,  ant aux  sac ri
fices en  l’hon n eu r des ancetres est I'OhJet principal du beau liv re . d e ji m entionne, de 
M. F uste l de uoulangos, ία Cit6 a n tiq u e .
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y  rem plir le devoir filial; aussi, et pour le meme m otif religieux, 
ii est-il pas adm is qu ’un fils unique se fasse adopter dans une maison 
e trangere ; il y au rait la une sorte de deshonneur pour le pere naturel 
e t pour le pere adoptif; c’est un des cas, sans doute, ou l’archonte ne 
perm etta it pas que les maisons fussent « desertes et desolees ».

A l'inverse de ce qui precede, l’adopte ne cesse pas d’etre uni civi- 
lem ent a sa mere naturelle.

L’adopte peut reu trer dans sa famille natu re lle ; m ais, toujours pour 
le devoir des sacrifices, il doit laisser dans la famille adoptive un fils 
legitim e, gncsion, et ce serait une fraude k la loi e t a la famille que de 
n ’y  laisser qu’un enfant adoptif.

Si 1 adopte n est pas sorti de la fam ille adoptive et m eurt sans 
enfants m ales, il ne peut disposer a  son tour, par adoption ou par 
testam ent, des biens qu'il a regus de l ’adoptant : la loi fondam entale de 
Solon su r les testam ents le lui refuse form ellem ent; les biens de 
l’adoptant seront done devolus k ses parents nature ls comme s’il n ’y 
avait pas eu d’adoption.

Platon, dans ses Lois, a critique beaucoup l’usage du testam ent · il 
soutient « qu’un acte fait en tre la vie et la m ort ne donne pas toutes 
les guaranties necessaires de liberte d ’esprit et laisse le champ trop 
libre aux flatteries et aux coupables entreprises. »

Mais le testam ent n est pas toujours fait in articulo mortis; en outre,
la fraude et la captation ne doivent pas se p re su m er; c’est aux parents
legitim es qui les alleguen t a les prouver contre les beneficiaires du 
testam ent.

Platon a d’ailleurs teste lui-m toie, au  dire de Diogene Laerce. II fut, 
en cela, aussi peu consequent que notre g rand  Mirabeau, qui avait 
teste la veille mfime du jou r oil, devant l ’Asseinblee nationale cons- 
ternee, Talleyrand vint lire le celebre discours dans lequel l’illustre 
m ort dem andait l ’abolition du testam ent comme contraire au  droit 
naturel e t a la raison.

III. Les droits de Ρόροιιχ survivant.

Les epoux durent certainem ent user a  Athenes du droit de tester en 
faveur 1 un de 1 au tre . Mais le testam ent ne pouvait avoir en tre  eux 
tou t l’effet qu ’il com portait eu tre e trangers.

Ainsi, ils ne pouvaient s ’in stituer l’un l’au tre  heritiers, car, en regie 
generale, s ’il y  avait des enfants du m ariage, il e ta it defendu d’ins-
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titu e r un heritier quelconque. A defaut d’enfants, l’institu tion d h e ii-  
tie r ne pouvait se faire que p ar adoption. Mais cette fiction de paternitc 
ne pouvait raisonnablem ent s’appliquer aux epoux. On v it pourtant, 
plus tard , chez les Romains, la  femme considerce, au  point de vue 
hereditaire, comme la fille de son m ari, quand elle etait in manu; mais 
il ne p ara it pas que cette fiction fiit admise chez les Grecs. II efttfa llu , 
au moins, la  restreindre au cas ou le m ari ed t institue  sa femme 
heritiere, car jam ais, m6me k Rome, on n ’a admis la ridicule fiction d un 
m ari fils de sa femme. Les epoux ne peuvent done se faire, k A thenes, 
que des legs particu liers, kataleimmata; m ais ceux-ci pouvaient etre 
considerables. Ainsi un  certain  Pasion fait des legs enormes a sa 
femme Archippe et ils sont m ain tenus, quoiqu’il y ait des enfants.

Le testam ent, ainsi restre in t dans son application aux legs, semble 
m^me avoir ete le seul genre de droit de survie en tre  les epoux, car 
rien ne perm et de croire qu’ils pussent se succeder ab intestat.

La dot meme qui, chez les Grecs, e s t  c o n s t i t u e e  par la  femme ou 
pour elle, ne devient jam ais un  gain  de survie pour le m ari : s il 
predecede, elle fait re tou r & la femme; s’il su rv it, elle est transm ise 
aux enfants du m ariage; le pere en a alors l’usu lru it seulem ent pour 
subvenir a leur en tre tien  et a leu r education ; s’il n’y a pas d enfants, 
la  dot retourne aux conslituants ou aux heritiers de la femme.

Revenons a la femme surv ivan te  : elle reprend sa dot, qu il y a it 
ou non des enfants du m ariage, avec cette difference que, s il y a des 
enfants, elle a le droit de rester dans la m aison du m ari ju sq u ’a ce 
que sa dot lu i ait ete payee, apres quoi elle qu itte  la  maison conjugale 
et ren tre  sous la  garde de son hyrios, sorte d’agna t qui recouvre et 
exerce la  puissance de la fam ille su r la femme, puissance que le m a
riage avait suspendue en la  transpo rtan t au m ari.

A defaut d’enfants, la femme reprend sa dot, m ais sans reste r dans 
la  maison du m ari qu’elle doit laisser libre aux heritiers. Cependant, 
si elle est ou se croit grosse, elle peu t en faire la  declaration a  1 ar- 
chonte, et elle reste  dans la m aison du m ari ju sq u ’a son accouche
m ent. .

Les epoux pouvaient-ils se faire des donations en tre-v ifs indepen-
dantes de la survie et irrevocables ? L’affirm ative n 'est pas douteuse, 
au moins pour deux sortes de liberalites dont le m ariage etait l’occa- 
sion : les donations ante-nuptiales, anahalypuh-ia, e t les donations 
post-nuptiales, epaulaia; la  prem iere est donnee p ar le fu tu r epoux a 
la fiancee, lorsque, pour la  prem iere fois, elle dccouvre son visage de
van t lui ■ 1 'anakalypteria  ou Vopleria sera le Vworetron du Bas-Empire ,
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la seconde donation est encore faite p ar le m ari, mais le lendem ain 
des noces : c’est Yhypobolon, o rig ine dn  morgengabe du m oyen age.

G . B o is s o n a d e .

(N. D. L. R.) N ous p rio n s  nos lec teu rs de re lire  la page 136 de 1 ’H ip p o c ra te  ou 
nous avons publi6 quelques m odestes lignes b iographiques su r  M. Gustave 
n o  ssonade, le L ycurgue du Japon.

N ous ten o n s i  h o n n e u r de  sa luer respectueusem ent, ici-m6me, le digne fils du 
gran d  philhellene B oissonade, et de le rem ercier de sa preeieuse co llaboration . II ne 
s est pas content0  d’encourager n o tre  H ip p o c ra te ,  dos son p rem ier num ero  : il a 
voulu  rep ren d re  la trad itio n  p a te rnelle  et nous in s tru ire , en  p u isn n t dans Ie t r is o r  
de nos p ro p res classiques.

De Phygiene de la bouche
(Suite, voir p . 252.)

V ous savez, d ’au tre  par t ,  que  nous  ne  venons  pas  tous au m onde  avec 
la m etne ap t i tude  ji v ivre. Il es t une  loi fatale qui pese  lo u rd e m e n t  sur 
ch a cu n  de n o u s ,  qui p£sera eg a le m en t  sur  nos en fan ts  : ce tte  loi, c ’est
I heredtte t  C ’es t  en  vertu  de  ce t te  loi que  les en fan ts  sy n th e t ise n t  en 
qu e lq u e  sorte les tares p a te rn e l le s  ou  m a terne l les  en  les p o r ta n t  trop  
so u v e n t  k un degre  d’in tensite  p lu s  g ran d  en c o re .  Y oici d o n e  des e n 
fants qui fon t  l e u r  appa r i t ion  dans  le m o n d e  d an s  des  conditions peu 
favorables. Ils n ’on t q u ’une chance  d ’ev i te r  les dcueils qu i  les m e n a c e n t : 
c est de lu tte r  p o u r  la vie p a r  l" in tensite  de leur n u tr itio n .  Si vous venez it 
d im in u e r  d ’u n e  f a fo n  q u e lc o n q u e  l e n e r g i e  de  leurs  fouctions n u tr i 
tives, vous ve rrez  su rg ir  tou tes  les com plications  d o n t  ils e ta ien t mena
ces, com plica tions  qui n a i tron t  d ’au tan t  p lus  vo lon t ie rs ,  que le te rra in  
leu r  aura e te  m ieux  p re p a re  p a r  une n u tr i t io n  insuffisante. C ’est k ces 
desherites ,  k ces d echus  p a r  d ro i t  de naissance q u ’il faiTt fou rn ir  des 
arm es et des m u n it io n s  p o u r  co m b a t t re ,  p o u r  lu t ter ,  sinon p o u r  vaincre.
II faut que  l ’outil don t je  par la is  to u t  k l ’h e u re  so i t  i n t a c t ; i l  fa u t  que 
i  en fa n t mange fa c ilem en t p o u r  m anger u tilem en i I D ans  l’e ta t  de  lu tte  
com m e dans l ’etat de m alad ie ,  un  enfan t  qui se n o u r r i t  bien es t un  en 
fant sauve. T ou te  le s ion  den ta ire  est une a t te in te  p o r tae  & ses forces 
vives, c ’est u n e  arrae de fensive  q u ’on  lui enleve. II ne faut pas pe rd re  
de  vue q u e  les  enlants delicats  o n t  des  den ts  moins solides, m o ins  resis- 
tan tes  que  ce lles  des enfants  v igoureux  ; il faut d o n e  en to u re r  leur  sys- 
tfeme d en ta i re  de  soins constan ts .

L e ta t  de sante n ’es t pas  c o m p a tib le  avec un  syst£me den ta ire  defec-

DE L’h YOJENE DE LA BOUCHE 299

tueux . II faut d o n e  q u e  les paren ts  a i e n t l e  se n t im e n t  de l’e tro i te  r e s p o n -  
sabilite qui leu r  in c o m b e  a l’egard  de leurs enfants.  II faut qu’ils sachen t 
b ien  que c’est su r tou t  dans les p rem iers  ages de la vie que  le ro le  de  la 
den t i t ion  est p rep o n d e ra n t .  O r ,  p a r  le  fait d ’un  p r e ju g e  d ep lo rab le ,  bon 
nom bre  de paren ts  n ’a p p o r te n t  p rdcisem ent a ce tte  e p o q u e  aucune  es- 
pfece d ’a t ten t ion  k la den tition  de  leurs enfants. N ous a l lons  passer  r a p i 
d em en t  en  revue les lesions dentaires sur lesquelles  la sollici tude des  p a 
ren ts  d o i t  6 tre a t t iree .  La 16sion qu i do m in e  la pa tho log ie  den ta ire  chez 
1’enfan t est la carie, e’es t-a -dire  ce tte  les ion  en v e r tu  de  la q u e l le  nos 
den ts  se c re u sen t ,  se d isso lvent en q u e lq u e  so r te  et d ispara issen t ,  avec 
un co r tege  de  com plications,  te l le s  que  dou leu rs  sp o n ta n e e s ,  gang rene  
de  la p u lpe ,  fluxions, tous  ces accidents p o u v an t  p re se n te r  une in tens i tc  
p lus ou  moins considerab le ,  su ivant l ’etat de sante de  1  enfant e t  son h4- 
rddite. C ’est ainsi q ue  les blonds o n t  p lus  fac i lem en t  des  com plications  
et des com plications p lus graves que les bruns. Ainsi que  je l’ai expose 
rec em m e n t,  le carie n ’est pas u ne  maladie locale, c’es t une les ion  expri-  
mant, d ’une part, u ne  hygiene insuffisante ou  mal co m p rise ,e t  etant,  d ’autre 
p a r t ,  le resu l ta t  de  l’appauv r issem en t  de la d en t  au p o in t  de  vue des 
e ldm ents  qui constituen t sa force de  r i s i s t a n c e  aux causes de des truc t ion .

Je rev iendra i  sur  ce tte  q ues t ion  quand  j’esquisserai 1’h is to ire  de  la den t 
k l’etat norm al et k l’e ta t  de  m alad ie .  Mais ce n ’es t pas  to u t .  Sous l’in- 
f luence de conditions he r^d ita ires  sp^ciales, sous la d ep e n d an c e  de 
troub le s  du  systeme nerveux  chez les a sce n d an ts ,  les enfants p e u v e n t  
naitre  avec des anom alies dans la form e de leu r  crSne, les troub le s  r e te n -  
tissent d irec tem en t  su r  le m a xilla ire  superieur, qu i ,  au lieu  d ’avo ir  la 
form e du  plein  c in tre ,  p r 6sente celle d’une ogive p lus  ou moins effilee. 
C e tte  de rn ie re  c o u rb u re  de la vou te  pa la t ine ,  qui s’e tend  en h a u te u r  au 
lieu de se d e v e lo p p e r  en la rgeu r ,  n ’est pas  sans p re se n te r  des in c o n v e 
n ien ts ,  tan t au p o in t  de vue de la p rononc ia tion  que de  la regu la r i te  des 
den ts .  Celles-ci,  ne tro u v an t  pas un  espace suffisant, chevauchen t  les 
unes  sur les au tres ,  p o u sse n t  en  dehors  ou en dedans  de l ’arcade d e n 
taire. Les incisives cen tra les  superieu res ,  au lieu  d ’etre  p lacees p resque  
su r  un  m em e p lan ,  se rec o u v re n t  p lus  ou m oins  c o m p l e m e n t .  O u tre  la 
d ifform ite  qui resulte  de ce t etat de choses ,  Tangle fo rm e par  ces deux 
den ts  se p re te  a d m irab le m en t  k la re ten t ion  des substances a l im e n ta i re s  
e t  f a v o r i s e  l’ec lo s io n  de la carie .  I l e n  est de mSme p o u r  tou te s  les 
den ts  qui o c c u p e n t  dans l’a rcade  dentaire  une  situation an o rm a le .  O u tre  
ces in c o n v en ie n ts ,  nous  s igna le rons  e n c o re ,c o m m e  c o n seq u e n ce  de cette  
a n o m a l ie ,u n  vice de  p ro n o n c ia t io n  c o n n u  sous le nom  de blaisem ent.

En d eh o rs  de ces anom alies  dues  a la forme de 1’arc maxilla ire , il en
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est d ’autres qu i  son t  sous la d e p e n d e n c e  de  I n v o lu t io n  de  la d e n t  elle- 
m em e .  A la suite de  ces  e rup tions  t r o u b l e s ,  les dents  peuven t appa-  
raitre en un  po in t  plus ou m oins e lo igne  de celui qu ’elles devra ien t  nor- 
m a lem en t  o ccuper .

De p lu s ,  si lors de 1 apparition  des  dents p e rm a n en te s ,  on ne  sur- 
veille pas la bo u ch e  de l’enfant,  les nouvel les  venues  torches de se de-  
v ie r  par  la pers is tance  des d eb r is  de den ts  de la it  ou par  la prdsence 
des  den ts  de  la it  e lles-memes, p e u v e n t  p o u sse r  en arr iere  ou  en avant 
des dents p roviso ires  q u ’elles devaien t  rem placer .  Si, par su ite  d ’une des 
causes que  j e  viens de s ignaler,  les incisives inferieures ,  au l ieu  de 
s engager  sous les incisives sup^ iieu res ,  co m m e cela se passe a l’etat 
norm al ,  v iennen t  ase  p lace r  en avant,  il en resu lte  c e t te  anom alie ,  facile
m en t curab le  au d eb u t ,  co n n u e  sous le nom  de m en ton  en ga loche ,  qui 
n est au tre  chose que  le p ro ^ n a th ism e  in fe r ie u r ,  ou p ro jec t ion  en avant 
du m axilla ire  in f i r ieu r .

Je ne fais qu ’esquisser  tr£s supe rf ic ie l lem ent l ’dtiologie de tou tes  ces 
lesions.  C e  qu  il y  a d ’im p o r ta n t  au p o in t  de  vue  auque l  je  me suis 
place, c est la conclusion  que  je  veux  en t ire r .  Les anom alies  de la 
vo u te  pa la t ine  son t curables dans une  cer ta ine  m esure , lo rsque l’ossifica- 
tion n est pas tres  avancde, c ’est-a-dire quand  le su je t  est jeune .  II en 
es t de m em e p o u r  les anom alies  de posit ion .  O n  red resse  fac ilem ent 
une dent qui pousse  et difficile .nent une d en t  poussee .  Les red resse -  
m ents  se font plus a isem ent dans  le j e u n e  age qu ’a 1 4  ou (5 ans. Done, 
il faut faire exam iner tous les tr im estres  au moins, la b o u c h e  des enfants  
par  un dentis te  £clair6 , e l l’on 6 vitera ainsi d ss  t ra i tem e n ts  longs e t  dis· 
pend ieux ,  et  su r to u t  des difformites qu ’il eut έ ίέ  si facile de p reven ir .

Lorsqu» r e v o lu t io n  d en ta i re  est a peu p res  te rm in ^ e ,  sauf toutefois 
p o u r  les den ts  de  sagesse, il faudrait  bien  se ga rde r  de  croire  que  tout 
d a n g e r  ai t  disparu et que  la surve il lance  de  la b o u ch e  des enfants  doive 
etre d im inude .  II va falloir c o m p te r  m ain tenant avec I’influence pern i-  
cieuse d ’un tra va il in te llectuel exagcrd  e t d ’une s e d en ta r i te  contraire & 
to u te s  les lois  de l’hygi^ne. J ’ai pu  consta ter  c e t te  in f luence,  depu is  
p lu s ieu rs  anndes, chez des Aleves qui se so u m s t te n t  sp o n ta n ^ m en t  ou 
q u i  so n t  soumis a un  travail ce reb ra l  intensif,  en  vue des exam ens qui 
d o iv e n t  co u ro n n e r  leurs  e tudes  ou d e c id e r  de  leu r  carri£re. A  ce tte  
Epoque, il y  a un red o u b le m en t  dans la frequence de la carie. B eaucoup 
de m edecins  on t  fait la m em e observa tion .  P arm i les Franfais ,  je  me 
plais & c i te r  m on maitre  et ami M. le D r Lucas-Championnifere et 
M. C hret ien  qui,  tous  les deux, on t  rem arqud  q u ’un travail exagere  favc- 
rise le d e v e lo p p e m e n t  de  la carie. A  I’e tranger ,  de sem blab les  constata-

t ions  ont έ ΐέ  faites par  le  Dr Si/erwood, p ar  le Dr H a r la n , qui on t  cons
ta te  que  le travail p rem a tu re  re ten ti t  sur la cons t i tu t ion  des d e n ts  , que,  
chez  des ecoliers  do n t  les succes scolaires e ta ien t  t r 6 s rem arquables ,  la 
carie  es t tr£s frdquen te .

B eaucoup de th e o r ie s  on t ete em ises pour ex p l iq u er  ce t te  v u ln i r a b i -  
lite des dents.  II n ’en e>t q u ’une seule qu i  soit v ra ie :  c’es t ce lle  que je  
vous cxposais to u t  a l’heure .  Les en tan ts  qui o n t  des  caries sont des 
en fan ts  pauvres , au p o in t Je vue p liysio log ique; ils dependent p lu s  qu ’ils 
ne g a g n en l, ils sont in ferieurs a leur tache , parce que celle-ci est dUpro- 
portionn ie  a leu rs forces. M on  am i, le Dr M artin , anc ien  m edec in  de 
l’Ecole po l \  tech n iq u e ,  a pu cons ta te r ,  pa rm i les elcves de ce t te  ecole, 
l ’excessive f re q u en c e  des  a l te ra t ions  dcn ta ires .  C ’est l 'E l '!orado de la 
carie. Le D 1- M agito t ,  qui pen d an t  pres de v ing t ans a dte le d en t is te  de 
l’Ecole po ly te ch n iq u e ,  m ’a d i t  souven t  q u ’il av a i t  fait les m em es  consta- 
tations. II est vrai q u e ,  dans cette  ecole su r to u t ,  les rfegles les p lus e le -  
m en ta ire s  de l ’hygiene et de la physiologie son t  abso lu m e n t  mdconnues.

J ’ai m a in te n an t  accompli la m oit ie  de ma ta c h e ,  en vous m o n tra n t  de 
q u e l le  im p o r ta n ce  es t le systfeme d en ta ire  a u  point de  vue  de  la n u tr i 
t ion  gene ra le  ; je  vous ai p rouve  que l’e n n e m i con tre  lequel il vous faut 
su r tou t  lu t te r  est la carie. II me reste m a in te n an t  ii vous e x p l iq u r r  de 
m on m ieux  ses causes, r.fin que ,  les conna issan t  b ien ,  vous puissiez les 
co m b a tt re  efficacement. C ’est q u ’en effet, s’il ne  suffit pas tou jours ,  
m a lh eu reu sem rn t ,  de c o n n a i t re  la cause  d ’cne m aladie, m em e p a ra -  
sitaire, p o u r  en d 6duire  im m ed ia te m en t ,  soit les m oyens  de l’ev i te r ,  soit 
ceux de la guerir ,  il n ’en faut pas m oins reconna i tre  que la possession  de 
la n o t io n  de cause  est le guide le plus sur pour  a t te in d re  ce do u b le  bu t .  
O n  p e u t  p r^vo ir ,  sans s’exposer p o u r  cela & e t re  tax£ d’er . thousiasm e 
irref lechi,  q u ’il v iend ra  un te m p s  ou l’on p o u r ra  su rem e n t  se r re t tre  k 
l’abri des m a lad ies  paras i ta ircs ,  e t c’est la le  principal.  O n arr ivera  a ce 
r^su lta t par  la mise en  oeuvre des  m oyens  de defense  de l ’ho m m e et des 
agg lom era t ions  q u ’il form e, m oyens  qui se ro n t  ed ic tes  par  I’hygifcne so- 
ciale dont l’im p o r ta rc e  g rand it  chaque  jou r .  P o u r  ce qu i  rega rde  to u t  
p a r t icu l ie rem e n t  les  d en ts ,  on  p eu t  affirmer qu e ,  p a r  1 hyg iene  seu le ,  
mais l’h y g ie n e  s£vfcre, b ien  com prise  e t  bien app l iq r .ee ,  on p e u t  d£s 
m a in tenan t  se m e ttre  s i i rem en t k l’abri des affections diverses qui les 
f rappen t ,  e lles e t  leurs  annexes .  C e t te  sanc tion  du re sp e c t  ou de  la 
n eg l ig e n c e  des  lois de  l’h y g irn e  est bien  faite p o u r  at t irer  no tre  a t t e n 
tion e t  p ro v o q u e r  de  no tre  p a r t  de fa lu t  ires reflexions.

II n ’est po in t  de jour  oil 1’on n’en ten d e ,  oil l’on  ne lise de g randes 
e t  d ’inutiles dec lam ations  sur 1 'egalite. J e  ne  suis pas  ici p o u r  faire de
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la  soc io log ie ,  je  n ’y  en ten d s  du res te  pas g ran d ’c h o s e ; mais je puis 
vous  affirmer q u ’on  ne realisera jamais Yegalite phys io log ique .  II y  aura 
to u jo u rs  des enfants qu i ,  naissant le m em e jo u r  e t  a la m em e heure ,  
d o n n e r o n t  la p reuve  de l’inegalite la plus flagrante. Les uns pfeseront 
h u i t  ou  n e u f  livres, les au tres  trois  ou q u a tre ;  les uns  se ro n t  g rands ,  les 
au tres  petits. Les faibles auront beau co u p  k faire p o u r  re tab lir  Ytfgalile 
en tre  eux et les p lus forts. Ce qui est vrai p o u r  les ind iv idas l ’est egale- 
me.vt pour  leu r  sy s tem e  musculaire ,  osseux  ou den ta ire .

Nous n ’avons pas tous la m em e quality de  den ts .  L4 enco re ,  nous 
n ous  trouvons en  presence des m em es influences de  race  et fth ereJ ite . 
N on se u le m e n t  des ind iv idus  pris au hasard , mais dans  des conditions 
com parab les ,  n au ro n t  po in t  des  den ts  eg a le m en t  bo n n es  e t  eg a le m en t  
resis tantes, mais en co re ,  dans un m em e system e den ta ire ,  c ’es t-a -dire  
dans la bouche d ’un m em e ind iv idu ,  chaque d e n t  exam inee  com parati-  
vem en t  a ses voisines ou a ses similaires ne p resen te ra  p o in t  le me.ne 
coefficient de resistance, J e  v eu x  dire par  ces mots que  la den t possede  
en e l le -m em e des  substances fondam ent.i les ,  do n t  les r ap p o r ts  rec ipro- 
ques, lorsqu ils son t no rm aux ,  cons t i tuen t  un  e lem e n t  de resistance aux 
causes de des truc tion .  1 1  resulte  de ce qui p recede  que  ce son t precise* 
m en t les den ts  qui p re se n te n t  le p lus faible coefficient de resis tance qui 
se car ien t  les p rem ieres .  A ce tte  cause v ien r .en t  s’en jo in d re  d ’autres ou 
accidentelles ou  p ro v en a n t  de  ce r ta ines  conditions ana tom iques.

La p ro p o r t io n  rec ip ro q u e  de ces elem ents fo n d am en taux  varie sui- 
van t  1 etat de sante ou de m alad ie  et p eu t  e tre  ramende a son etat n o r 
mal p a r  la therapeutique  ou par  u n e  alim en ta tion  specia le . Dans un 
trava il  que j ai public  rdcem m ent,  j ’ai e tabli par  des  analyses ch im iques  
qu  il y  a un  r a p p o r t  c o n s ta n t  en tre  les p r o p r i e t i s  physiques  (densite  
p a r  exem ple)  et la co n s t i tu t io n  ch im ique  des den ts .  J ’ai d tabli egale- 
m e n t  q ue  la dens i te  de  ces o rganes cro it  depuis  l’enfance ju sq u ’i  l ’age 
adu l te .  Q ue ,  chez l a d u l ! e , l a  densite est su scep tib le  de varier,  su ivan t les 
osc il la t ions  de la nu tr i t ion ,  dans l ’etat d e  san te  e t  d e  m aladie .

La densite  des  den ts ,  fac teu r  lie in t im em en t  au coeffic ient de resistance, 
varie encore  su ivan t d au tres  lo is  que nous allons exam ine r .  C ’est ainsi 
que ,  dans Ie cours  de  mes recherches  su r  les p rop r ie te s  physiques  et 
ch im iques  des den ts ,  j ’ai ete trfes f rappe par ce fait ,  que les den ts  du 
maxillaire su p e r ieu r  n ’ont pas la m em e dens ite ,  c ’e s t -a -d i re  la m em e 
force de resis tance que  les den ts  du maxi.laire inferieur.  O r ,  d ’apr^s ce 
que je  disais to u t  a 1 heure ,  p lus  la densite  d ’une  d e n t  est cons iderab le ,  
plus son coefficient de resis tance do i t  e tre  eieve ,  ou, en d ’autres term es,  
m oins  ce ite  d en t  do i t  e tre  exposee  k la  carie.  C e  fait es t  ab so lu m e n t

T)E l ’h y g i e n e  d e  l a  b o u c h e

vrai, envisage d ’une fa9on generale .  T ou te fo is ,  dans le cas p a r  t iculier  
que nous  e tud ions  en ce m om e n t ,  il sem ble y  avoir une con trad ic t ion ,  
pu isq u e  les den ts  du  maxillaire su p 6 r ieu r  e tan t  p lus  denses  que celles du 
m axilla ire in fe r ieu r ,  elles se carient neanm oins  plus f re q u em m en t .  
Expliquons d ’abord  en  quelques  m ots ce fait con trad ic to ire  en a p p a -  
rence.  Q u an d  on exam ine  ce qui se passe dans l’acte de la m astica tion ,  
on  voit que le m ix i l la ire  inferieur  m obile  v ien t  a la fois f rapper  e t  
p resser  le maxillaire supe r ieu r  im m obile  e t  faisant partie  in tegran te  de 
la base du c ane. O n  p eu t  com parer  le maxillaire inferieur  a un marteau 
e t le superieu r  a une  enc lum e.  Le maxilla ire  in fe r ieu r  v ien t  f rapper  le 
maxillaire superieu r  avec u ne  force p ro p o rt io n n e l le  a l’ene rg ie  des m u s
cles m asticateurs.  Si v io len t ,  si instantane que  soit le ch o c  ou la p res-  
sion exerces sur le m ax il la ire  su p e r ie u r ,  le m ax il la ire  in ferieur,  grace a 
l’eiast icite  des muscles e ieva teurs ,  te n d  a r e v e n i rk  son  po in t  de d e p a r t ;  
dans tous les cas, l ’effort exerce  ne conserve  pas son in tensite  d ’une 
fa^on p e r m a n e n te ; le maxillaire su p e r ie u r  au ro n tra i r e ,  en  raison de sa 
f ixi 'e ,  subit ces chocs  d ’une facon integr ale ; il en r e s u l t e :  que, si la 
resis tance des  den ts  q u ’il po r te  etait m o in d re  ou seu lem ent egale k ce l le  
des  den ts  du maxillaire inferieur,  au lieu de 1 em p o r te r  sur celles-ci,  
elles ne p o u rra ien t  su p p o r te r  les fatigues auxque lles  el les  son t roumises.

C ’est ici que nous allons m a in te n an t  faire in te rvenir  un  facteur d ’une 
ex trem e im portance  au p o in t  de  vue de  l’hyg iene  de la b o u ch e  —  nous  
vou lons  parler de la salive. La salive es t  u n  l iq u id e  de com pos i t ion  
com plexe ,  secre te  par  d iverses g landes  s i tuees  dans le voisinage d e  la 
bouche  et co m m u n iq u a n t  avec ce tte  cavite par des  co n d u i ts  ou  ca.iaux 
particu lie rs .  Le ro le  p rincipal de la salive est d’inv isquer  le bol a l im e n -  
taire de fa fon  a fac i l i te r  d ’abord  sa division e t  ensuite  son glissement 
dans les voies digestives, p e n d a n t  l’acte de la deglutit ion .

Les den ts  sont d o n e  cons tam m en t  en c o n tac t  avec ce tte  secretion. A 
l ’etat norm al,  la salive est n eu tre  ou alca line ,  mais e l le  dev ien t  fac ilem ent 
ac ide  sous l’influence de d iverses  causes q u e  nous allons en u m erer .  
Q uand  on es=aie de  b r iser  une  d en t  sortie  de  son alveole, on eprouve 
la p lus  grande  difficulte; on  sait aussi que  les d en ts  p euven t  se jou rne r  
long tem ps  dans le sol sans e tre  a g r e e s ,  au moins en  a p p a r e n t .  O n  
serait ten te  de conclure de ces faits q ue  ces organes o p p o se n t  aux causes 
de des truc tion  une  force de resis tance cons iderab le .  P hysiquem ent,  cela 
est v ra i ;  ch im iquem ent ,  non. Disons tou t  de  suite,  p o u r  n avoir  pas 
a rev en ir  sur ce suje t,  que les den ts  e tan t  c o n s t i tu e es ,  p o u r  leur partie 
minerale  ou in o rg a n iq u e ,  p a r  des corps  e x t r e m e m e n t  a l te rab les  par  les 
acides m em e faibles, te ls  que phospha tes  de  chaux et de  magnesie,
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carbona te s  d e  chaux  e t  de m agn^sie ,  il es t  e x t re m e m e n t  dangereux  
p ou r  celles-ci de se tro u v er  au c o n tac t  de substances ou de liqu ides  
ac ides.  O r ,  chaque fois qu 'i l  reste au con tac t  des den ts  des  matieres 
al im entaires  soit am ylacees,  soit s u c r e s ,  ces substances au con tac t  de Ja 
sa live e t  des milliards de m ic ro -o rgan ism es  q u ’elle cont ien t ,  en t re n t  en 
fe rm en ta t io n  e t  p ro d u isen t  des  ac ides  o rgan iques  qui a l te re n t  l’im a il  
des dents.

En raison des lois de la p e sa n te u r ,  k  sa live  s’accum ule  dans  les regions 
in fe r ieu re s  de la bouche  e t  v ie n t  la rg e m en t  baigner  les den ts  inferieures .

Les den ts  su p e r ie u res  son t  m oins a b o n d a m m e n t ir r iguees ,  il en resulte 
q u ’alors m em e q ue  la reac tion  de la sa live  e s t  neutre ou alcaline au 
niveau  des dents in fer ieu ies ,  on  t rouve  une  reac t ion  acide au n iveau 
des  d en ts  su p e r ieu res ,  su r to u t  des incisives centrales ou  la tdrales. Les 
ferm entations acides q u i  se p ro d u isen t  au n iveau des den ts  inferieures  
son t ou n e u t r a l i s e s ,  ou ex t re m e m e n t  d i lu e e s  p a r  l’afflux de la 
ralive dans les parties declives de la bouche ,  de te l le  sorte que Taction 
des  acides o rgan iques  ou ne s ’exerce  pas, ou est r e d u i te  k fort peu  de 
chose. Les dents du maxilla ire  su p e r ie u r ,  au con tra ire ,  sont placees dans 
des  c o n d i t io n s  bien  p lus  favorables au d ^ v e lo p p e m e n t  de ces f e rm en 
tations locales. P o u r  s’accom plir ,  ces f e rm en ta t io n s  o n t  beso in  de ehaleur 
et d litimidiie; ces conditions sont pa r fa i tem e n t  r^al isees ;  de p lus,  les 
p rodu its  de  fe rm en ta tion  ne sou t  pas, h chaque  instan t,  em portes ’ par  
des flots de salive e t  les ac ides  p e u v e n t  ex e rce r  p lus  ac tivem ent leu r  
ac tion  d issolvante sur l ’email e t ouvrir  ainsi un chem in  aux parasites  
in icroscopiques qui p rodu isen t  la carie.

II me reste ra i t  bien des choses intdressantes a d ire  sur  la d is t r ibu t ion  
de la carie. Mais cela m ’e io ignerait  t rop  de m on  suje t.  C ’es t ainsi q u ’il 
resu lte  d e  mes observa tions que  la carie es t p lus f re q u eu te  du  cote 
gauche des m ax il la ires  que  du co te  d ro i t ,  e t  que les den ts  sont m oins 
tesis tan tes  k g au c h e  q u ’a d ro ite .  C e la  n ’es t pas  un  fait un iq u e  dans 
le c o n o m i e ;  les os, chez les d ro it ie rs ,  o n t  plus de res is tance  k droite 
qu  ά gauche.  II en est de m em e p o u r  les m uscles ,  qui son t plus forts 
^  droite  q u ’a gau c h e .  C e la  resulte  it la fois d ’une question d ’atavisme et 
d une educat ion  ir ra tionnelle  qui nous fait nous se rv ir  exc lusivem ent du 
c o t0 d ro it ,  aux depens du  co te  g m c h e ,  d o n t  l’inaction  forcee  se traduit  
par  un  d ev e lo p p e m e n t  in fe r ieu r  a ce lu i  du  co te  droit.  II serait bien plus 
Iogique d 'h a b i tu e r  les enfants,  qui y  son t  to u t  d isposes ,  & se servir  
a l te rna t ivem en t  de  leu r  bras d ro it  et de  leu r  b .a s  gauche.  Ils y  g a g n e -  
raient en force et eu adresse,  mais je ne  me diss imule pas que,  p o u r  
realiser  une  r i fo rm e  aussi simple et aussi im portan te ,  il faud 'a  un tem ps
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cons iderab le ,  si m em e on te n te  jamais d ’en  p o u r s u iv re  la  realisa tion .
Nous disions to u t  a l’heu re  que ,  sous Tinfluence de  d iverses  causes, 

la salive peu t  deven ir  a c id e ;  nous a llons passer en revue q u e lques-unes  
de ces causes. C e t te  ques tion  est aes  plus im p o r ta n te s ,  mais nous ne 
ferons que  T indiquer ici. Dans 1 ’im m ense majority  des  cas, la f ievre ,  
quelle  q u ’en so it  la cause ,  a p o u r  effet de d e te rm in e r  Tacidite de  la 
salive, e t  ce tte  acid ite ,  g e n e ra le m e n t  p r o p o r t i o n a t e  & l ’m tensite  des 
accidents febriles ,  d ispara it  avec eux. La fievre n ’es t pas la condition 
un ique  de l’ac idification de  la sa l ive ;  certa ines  affections de la Morge, 
non  accom pagndes de  fievre, d e t e r m i n e d  neanm oins une  acidite cons-  

tante de  la salive.
Ces affections pharyng iennes  son t  tres p ro b a b le m e u t  d or ig ine  paia- 

Mtaiie. De m em e le mauvais fonc t ionnem en t  digestif, alors m em e qu  il 
ne s’accom pagne  pas de fievre, p eu t  p ru v o q u e r  Tacidite de  la salive.

1 1  resu lte  de ce qui p recede  que si la sa live , p o u r  une des causes que 
nous venons d ’en u m erer ,  d ev ien t  ac id e ,  les dents  superieu res ,  ainsi que 
les in ferieures ,  peuven t e tre  al terees, mais su r to u t  les superieures ,  paree 
que ,  a leur  n iveau, rien ne v ien t  s’opposer  a l’intensite  des fe rm en ta tions .  
Que’ faut-il co n c lu re  de  l a ?  C ’est qu e ,  dans  les m alad ies  febriles ou 
chroniques,  il faut que l’a t ten t ion  du  m e d ec in  e t  ce lle des personnes 
qui o n t  c h a rg e  de  malade se p o r ten t  su r  la bouche ,  afin de  neu tra lise r  
Taction pa r t icu l .e rem e n t  redou tab le  q u ’exerce  sur  les den ts  la salive 
rc ide .  Q u an d  on neglige  ces p r e c a u t i o n s  hy g ien iques ,  il arr ive ,  com m e 
j ’ai eu t rop  souven t Toccusion de le cons ta ter ,  que des jeunes  gens ayan t 
eu la fifevre ty ^ h o ld e ,  par  exem ple ,  s’a p e r 9o ivent,  lo r sq u ’ils sont guer is ,  
que  toutes leurs  dents,  ou  p re sq u e  tou te s ,  sont cariees ,  quelquefo is  
i r re m e d ia b le m e n t  p e rdues .  C ’es t ainsi que  des je u n es  gens ,  Jes jeunes 
lilies, possedan t tou ies  k-s grlLes et tous les ch a n n e s  de  la jeunesse ,  se
m arien t  p o r tan t  de  fausses dents.

II resu lte  de ce fait i r reparab le  une se iie  de  cas de consc ience  su r  
lesquels j a i  e te  plus d ’une  fois conoulte par des  c l ien ts  fort perplexes 
auxquels j ’ai tou jours  ete fort  em barrasse pour rep o n d re  d ’une fa5 on 
ca tegorique .  P o u r  ev i te r  ces  consequences  si graves de  Tacidite de  la 
s . l iv e ,  il suffit de  laver f re q u e m m e n t  la b o u ch e  du m alade avec une 
so lu tion  alca line ,  une solution de b i-ca rbona te  de soude, par ex e m p le ,  
ou eau de V ichy  an ific ie lle .  O n  peui ega lem ent faire usage de liquides

antiseptiques .
Dr V. G a l i p p e ,

C hef de Laboratoiie a la Faculte de M edecine de Paris.

(.1 suivre.)
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Le General Alexandre Pouzerewskj

Nous avons l’honneur de faire connaitre a nos lecteurs une des 
figures les plus distinguees de l’arm ee russe, le general Pouzerewsky, 
qui est venu passer quelques jours & Paris.

La carriere du general Pouzerewsky est tres brillante. 11 compte a 
son ac tif sep t cam pagnes. Trois fois son noble sang  a arrose les 
champs de bataille. Ses ouvrages su r la strateg ic ont etc couronnes 
par l'Academic de guerre  de Saint Petersbourg et sont tradu its en 
allemand.

Sa M ajeste le g ran d  em pereur Alexandre III a mis le comble a la 
gloire du general Pouzerewsky en le choisissant pour enseigner l’art 
m ilitaire au  Csarewitch, actuellem ent Nicolas II. Son im perial eleve 
lui garde un b ienveillant souvenir e t le m aintient au poste eleve de 
chef d’etat-m ajor general de la circonscription de Varsovie, un poste 
de confianco par excellence.

T ravailleur acharne, il possede une tres riche bibliotheque. II est 
adore par tous les officiers de son service. Non seulem ent, me disait le 
colonel Clouieff, nous avons pour lui un grand  respect pour son he- 
ro'ique passe, sa haute in telligence, mais positivem ent nous l’aimons 
comme un pere.

Madame et Mademoiselle Pouzerewsky accom pagnent le general. 
Madame Pouzerewsky, nee barenne Korff, possede les qualites les 
plus rares du cceur et de l’esprit. P arlan t plusieurs langues euro- 
peennes, elle aide son m ari et collabore avec lui. Par sa haute dis
tinction et son goilt impeccable, elle a su rendre ses salons 1’endroit 
le plus recherche de Varsovie.

Nous, les Grecs, nous avons de plus une au tre  raison pour honorer 
le general Pouzerewsky. Le midi de la Russie, comme le midi de la 
France, appartenait a la Grece. De ces provinces, des torren ts de sang  
grec ont ennobli les grandes nations russe et francaise. En cherchant 
bien, on trouve dans toutes les families nobles, meme dans celle de 
1’Em pereur, des ancetres grecs. 11 ne faut pas rem onter loin dans la 
famille du general pour tom ber su r la bonno vcine. Son grand  pere 
m aternel e ta it H ellene!

le  saisis cette occasion pour exprim er h. la Russie toute notre re- 
connaissance peer la nom ination du prince George**  g » w -  
neu r de Crete. Nous esperons aussi quo les deux . .
protectrices de la Groce, la  Franco e t PA ngleterre, su n ro n t exemp

LE GENERAL ALEXANDRE PQUZF.REWSK^ ______ ____

Le General Α ι.κ χ ι>-ι>γ.ε PO U ZH ItliW SK Y .

de la  Russie Nous dem andons a la France de l ’argen t, un em prunt de 
501. millions, pour payer nos dettes et m ettre  a  la  p o r t ,  to controto 
europeen impose p ar l'A llem agne, qm  nous deshonore. None deman 
dons a P A n g l e t e r r e  l’lle de C hypre; Cost ,m c .nfam .e de vo. ^ snr 
to rre  grecque dom iner to drapeau d’une puissanco cv ilisee . S. a 
Grece est la  mere de tou tes les nations civilisees, alors nous avons to 
dro it de form uler ces domandes, car a-t on jam ais »u une mere avoir 
honte de dem ander a ses filles ce qui lu i est d i l !
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Les Jeux Olympiques

Aucun peuple n’a s u , comme les Hellenes, charm er son existence par 
le chant, la danse et les jeux . Ce don divin n ’c ta it pas le privilege 
exclusif des legers Ioniens; le g rave leg islateur de Sparte consacra 
une s ta tue  au  R ire; il voulait que la gaiete  se m ela taux  repas publics 
e t k tons les exercices comme un doux assaisonnem ent. Ces disposi
tions donnerent naissance a une foule d e s t i tu t io n s  qui ne se trou 
vent que chez les G re c s ; quand on voit le nombre infini de repas 
publics et de fetes celebres dans toutes les villes de la Grece, on d irait 
que les Hellenes passaient leur vie dans les plaisirs. Le polytheisme 
grec e ta it la religion de la joie ; k toutes les ceremonies du culte se 
jo ignaien t des rejouissances p o p u la te s . « Les H ellenes ne compre- 
naien t pas que Ton piit honorer lesdieux, sans deployer les dons de la 
force, de l’adresse et de la beaute, de In te llig e n c e  et de l’im agina · 
tion, les plus grands bienfaits dont les hommes leur fussent redeva- 
bles (M a u r y ). » Outre ces jeu x  particu liers, la Grece celebrait des 
solennites nationales. II n’y  a  pas d e s t i tu tio n s  qui caracterisent 
mieux le genie grec que les jeu x  Olympiques, Pythiques, Nemeens et 
Isthm iques. Les au tres peuples com ptent les annees d’apres des eve- 
nem ents m em orables; les Hellenes em prun teren t leu r ere a  leurs 
plaisirs : ce sont les noms des vainqueurs aux jeu x  Olympiques, in s- 
crits su r les registres des Eleens, qui forment la base de leur chrono
logic. La religion, la com m unautc d’origine et de langage, I’in tere t 
m 6me de leur conservation n ’euren t pas la  puissance de reunir les 
Grecs en un corps de nation ; mais quoique divises en factions hos- 
tiles toujours pretes a s’ex tenniner, ils retrouvaien t l’union et lapnix 
quand il s’ag issa itd e  se livrer a la joie. C’est que, m algre les divisions 
qui les dechiraient, il y avait unite dans la civilisation hellenique, et 
cette unite se m anifestait avec eclat dans les fetes communes k toute 
la nation.

Parm i les grands jeux , ceux qu’on celebrait a Olympie etaien t les 
plus celebres. Leur origine e ta it rapportee k Hercule : il proposa, d it- 
on, pour p n x  une couronne, parce que lui meme n’avait jam ais accepte 
de recompense pour les services qu ’il avait rendus aux hommes. 
Longtem ps interrom pus, les jeu x  furent retablis par Iph itus et
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Lycurgue. Les noms du heros dorien et du grand legislateur qui 
figurent dans cette tradition  prouvent que l’institu tion  est essentiel- 
lem ent dorienne. Dans le principe, les Acheens se m ontrerent peu 
disposes a prendre part aux rejouissances des conquerants; si de 
jeunes guerriers, oubliant les m aux de l’invasion, se m elaient aux 
fetes de leu rs vainqueurs, la  gloire qu’ils y recueillaient etait mau- 
dite par leurs peres : la haine des vaincus e ta it plus forte que la vanitc. 
Mais cette opposition passive fu t inutile ; les Doriens 1 em p o rte ren t, 
Sparte, puissance dom inante dans le Peloponese, donna aux jeux  
Olympiques l’im portance d’une solennite nationale; bientfit, vainqueurs 
et vaincus s’y  confondirent dans un egal enthousiasm e. Giceron dit 
que la victoire aux jeux  Olympiques e ta it regardee par les Grecs 
comme une chose plus noble presque et plus glorieuse que les 
triom phes des Romains. E t en verite, quand on voit les honneurs p ro
digues a ceux qui etaien t couronnes, on doit reconnaltre qu’il eilt ete 
difficile d’exalter davantage les sauveurs de la patrie. Leur bonheur 
e ta it devenu proverbial : on 1’assim ilait a celui des dieux. La gloire 
n ’e ta it pas renferm ee dans le cercle etro it de la fam ille; elle reja illis- 
sait su r la patrie  de l’heureux vainqueur.

Quel e ta it l’objet des solennites qui inspiraient tan t d’enthousiasm e 
& une nation superieure k tous les peuples par les dons de 1 in telli
gence? Les jeu x  etaient consacres k des combats gym niques. Aujour
d’hui que les facultes intellectuelles sont cultivees aux depens des 
forces physiques, nous avons de la peine a concevoir l’importance 
que les Grecs attachaien t aux exercices du corps; nous comprenons 
moins encore que Ton ait porte aux nues ceux qui se d istinguaien t 
dans ces luttes. Les Grecs ont toujours cru, avec Ulysse, « qu’il n ’y 
avait pas de plus grande gloire pour les hommes que d’etre habiles k 
s’exercer des pieds et des m ains ». Nous reconnaissons l ’u tilite  de ces 
exercices dans un age de com bats incessants, oil la victoire disputee 
corps a corps appartenait a celui dont les m em bres avaient acquis le 
plus de souplesse et de v igueur. Toutefois ce n’est pas dans les lu ttes 
corporelles que nous p l a i n s  la  hau te  im portance des jeux  Olym
piques. La gym nastique grecque ne tarda  pas a d eg en ere r; si la race 
hum aine souffre de nos jours d ’une education qui cultive exclusive- 
m ent l’intelligence, les exces auxquels conduisit l’ath letique des Hel
lenes nous m ontrent egalem ent ce que devient l'homme quand ses 
facultes ne sont pas developpees dans une belle harm onie. Les 
ath letes etaien t dresses, comme l’est au jourd’hui la jeunesse des 
ecoles, pour lea rendre habiles dans les exercices particuliers ou ils
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devaient d isputer la victoire. Ainsi m utilcs, les homines devenaient 
im propres a la  guerre.

Dej& chez les anciens, les esprits les plus em inents chercherent aux 
jeux  Olympiques un au tre  bu t qu ’une carriere ou se deployaient les 
forces du corps. Isocrate et Lysias y virent un principe de fraternite. 
Tel etait en efl'et l’objet providentiel de ces solennites. Les guerres 
continuelles qui dechiraient les Grecs au ra ien t fini par produire un 
eta t de barbarie sauvage ; il fallait une treve a leurs sang lan tes que- 
relles : les fetes furen t un centre oil tous les p artis  se reunissaient 
dans les doux sentim ents que fait naitre  la joie partagee. En accou- 
ran t k Olympie de toutes les parties de la Grece et jusque des plus 
lointaines colonies, les Hellenes sentaient qu’ils etaient freres. Les 
Etats s’y  faisaient represen ter par des am bassades religieuses ; la re u 
nion de ces deputations e t des innom brables spectateurs formait pour 
ainsi dire des Grecs assistan t aux jeux  Olympiques, une assemblee de 
la nation. L&, plus que dans le conseil des Amphyctions, on s’occupait 
des affaires politiques, on faisait des tra ites  d’alliance ou de paix ; les 
conventions etaien t gravees su r des colonnes elevees a Oiympie, pour 
confier les engagem ents qu’elles renferm aient a la foi de la Grece en- 
tiere. Les Hellenes aim aient l’ostentation de leurs sentim ents ; une 
cite avait-elle recu un bienfait, elle choisissait la publicite des jeu x  
pour tem oigner sa reconnaissance, en offrant des couronnes a  ses 
bienfaiteurs.

Nous ne pretendons pas que des reunions, avan t tou t consacrees au 
plaisir, aien t tenu lieu aux Grecs d’une veritable unite nationale. 
L’im portance mSme que les villes a ttachaien t a la victoire de leurs 
citoyens nourrissait les petites rivalites d’am bition et de jalousie 
qui les divisaient. Mais ces germ es de division etaien t innes a la race 
helleu ique; ils au raien t detru it la Grece, ou ils 1’au raien t exposee, 
im puissante, aux coups des Barbares, s’il n ’y avait pas eu des liens 
pour ten ir unies des populations qui sem blaient sans cesse vouloir se 
dissoudre. Dans l ’antiquite , l’attachem cnt a. la patrie  se m anifestait 
souvent par la haine de l’e tran g er ; les Grecs se dechiraient entre 
eux, mais ils s’unissaient dans une aversion commune pour les 
Barbares. En celebrant les jeux  nationaux, les Hellenes se rappelaient 
qu’ils form aient une race a part, race privilegiee et profondemcnt 
distincte des au tres nations. L’oracle de Delphes donnait ses conseils 
aux e trangers comme aux Grecs; aux jeu x  Olympiques les Grecs 
seuls etaien t admis. Des Hellenes furent ignom inieusem ent chasses 
d’Olympie, parce que, en refusant de com battre les ennem is de la
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Grece, ils s etaient en quelque sorte faits barbares. Ainsi le sentim ent 
national eclatait dans des reunions qui, en apparence, n ’etaien t des- 
tinees qu’a la  joie. Quand le vainqueur de Salamine paru t dans le 
stade, les spectateurs oublierent les com battants, et eurent sans cesse 
les yeux fixes sur lui : ils le m ontraien t avec des cris d’adm iration et 
des battem ents de m ains. Le g rand  homme avoua & ses am is que 
c’etait la une digne recompense de ce qu’il avait fait pour la Grece.

Les Hellenes n’etaient pas appeles a form er une n a tio n ; les ele. 
m ents d’unite  qui ex istaien t dans la  race hellenique ne devaient se 
m anifester que dans l ’ordre intellectuel. Ce furent les jeux  nationaux 
qui contribuerent le plus a nourrir chez les Grecs le sentim ent d une 
nationalite fondee su r une civilisation distincte et originale. L’an ti
quite m anquait du puissan t instrum ent de com m unication que les 
peuples modernes ont trouve dans la presse. Dans l ’in terieur de 
chaque cite, la  place publique ten a it lieu de jo u rn a l ; m ais d’une rc- 
publique a 1’au tre , il y avait peu de relations. Les solennites d’Olympie 
furen t un lieu de reunion pour la Grece entiere. II faudrait avoir la 
puissance de se transporter au  m ilieu de cette nation vive, sp irituelle , 
communicative, pour se faire une idee de l ’echange de sentim ents et 
de pensces qui se faisait dans des assemblees renferm ant tout ce que 
la  Grece possedait d’hommes distingues par la gloire m ilitaire, le 
ta len t oratoire ou le genie litteraire . A cette societe d’elite, il fallait 
un au tre  alim ent que le spectacle des exercices du corps. Les philo
sophes, les historiens, les poetes, les artistes, enflammes par la noble 
am bition de m eriter le suffrage de la Grece, qui e ta it pour eux le 
monde civilise, se presenterent aux  jeux  Olympiques, non pour y 
d isputer des couronnes, mais pour y recueillir la gloire. Herodote h it 
devant la nation assem blee a Olympic l ’histoire de la lu tte  heroique 
des Hellenes contre les Barbares ; il charm a tellem ent ses auditeurs 
quc les neuf livres de ses recits reguren t les noms des neuf muses. 
Les penseurs dont les m editations profondes em brassaient les plus 
hautcs questions de la  m ctaphysique ne pouvaient, par la  natu re  
meme de leurs travaux , s’adresser a une assem blee nom breuse ; mais 
la Grece possedait une espece de philosophes qui exercerent peut-6tre 
une facheuse influence su r la conscience publique, mais auxquels ou 
ne peut du moins contester 1’e s p r i t ; les sophistes cap tivaient les 
Hellenes par l ’etonnante variete de leurs discours et par la beaute des 
pensces. Se conform ant aux sentim ents de leurs auditeurs, ils cele- 
b ra ien t la  gloire des Grecs; ils les engageaien t & deposer leurs 
inim ities pour s’unir contre l ’ennem i commun, les Barbares. Un
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des grands orateurs d’Atlienes, Lysias, prononcaaux  jeux  Olympiques 
un  discours qui avait le meme objet.

Isocrate loue les fondateurs des jeux  Olympiques pour avoir donne 
aux  Grecs l ’occasion de se reconcilier, en abjurant les haines qui les 
divisaient. Nous ne voyons pas que ces solennites aient inspire aux 
Hellenes le goilt de la paix et de l’union; neanmoins, elles jouent un 
grand  r61e dans le developpement pacifique de l ’humanite : c’est dans 
les reunions consacrees au plaisir que naquit la premiere idee de la 
paix. La garantie  dc la paix etait necessaire pour la celebration des 
fetes dans un pays oil l’on ne pouvait faire un pas hors de sa cite 
sans rencontrer un  ennemi; de 1& l’idee d’une suspension d’hostilites 
pendant la duree des jeux  nationaux. On dit que les dieux ou les 
heros, auxquels se rattachait l’origine des grands jeu x ,  avaient donne 
eux-mSmes cette loi aux  Grecs. Hercule etablit la treve dans le meme 
esprit pacifique qui inspira tous ses travaux. La tradition qui rapporte 
& Lycurgue et a Iphitus le retablissement des jeux Olympiques, leur 
attribue aussi le rcglement de l ’armistice qui s ’observait pendant leur 
celebration. C’etait une epoque sacree : des herauts, ministres dc 
Jupiter, etaient envoyes par les E leens dans toutes les cites pour 
annoncer a dater de quelle epoque les armees ne pourraient plus 
envahir les pays ennemis ; les guerres commencees etaient suspendues. 
Ceux qui violaient les ordres emanes du dieu supreme devenaient ses 
esclaves; un tribunal, siegeant dans le sanctuaire d’Olympie, pronon- 
cait la sentence. La paix expirait avec les solennites dont elle assurait 
la celebration, mais pour l ’Elide elle etait permanente. Cette conse
cration d u n  pays tout entier ii Jup ite r  est la plus belle conception du 
polytheisme hellenique. Jam ais l ’Elide ne pouvait 6tre ie theatre de 
la guerre ;  les Grecs en y en tran t cessaient d’etre ennemis, pour 
redevenir freres et concitoyens; les soldats qui traversaient cette 
c itree paisible deposaient leurs armes. Les heureux habitan ts  de 
1 Elide menaient une vie sainte, occupes aux travaux  des champs. On 
dirait 1 age d or rea l ise ; mais ce n ’etait  encore que la prophctie d’un 
avenir bien eloigne; pour les Grecs, cet e tat ideal n ’eut que la duree 
d un reve. Les Eleens se laisserent entra iner dans les discordes qui 
ensanglanterent la Grece pendant ia guerre du Peloponese; violant 
eux-m6mes leur neutralite, comment pouvaient-ils esperer qu’elle 
serait respectee par l ’ennemi ? La paix ne fut plus qu’un souvenir des 
vieux Sges. Un historien grec, qui voyait s’ccrouler les institutions 
et les libertes de sa patrie, lit des v c eu x  pour le retablissement de cette 
paix sacree, « que les mortels ne se lassent pas de demander aux
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dieux la seule chose que tous les hommes s’accordent a considerer 
comme le plus grand bonheur ». Les vceux de Polybe ne furent pas 
exauces; l’Elide, comme le reste de l a  G r c c e ,  n e  trouva la paix que 
dans la perte de son independance.

Faut-il done rejeter parmi les choses insignifiantes la trSve que la 
religion essaya d’iinposer aux Grecs ? Sans doute la paix n etait pas le 
bu t que les fondateurs des jeux  Olympiques s 'ctaient propose; il y a, 
sous ce rapport, une immense difference entre l’institution grecque et 
la treve que le christianisme imposa aux passions guerrieres du moyen 
age. Mais n’allons pas trop loin dans notre dedain du polytheisme et dans 
notre admiration d’une religion qui lui est certainement superieure. 
La Treve de Dieu est sanctifiee par l’objet qu’elle se p roposa it : r e ta 
blissement de la paix parmi les hommes. Mais qu etait-ce que cette 
pa ix?  Ce n ’etait rien que le regne du droit entre les membres d’un 
meme Etat, ce n ’etait point la paix entre les nations; elle tendait 
a suspendre les hostilites des guerres privees et non les luttes des 
peuples. Ainsi la Trdve de Dieu etait une institution de droit prive 
p lu t6t que de droit dans l ’anarchie qui caracterise la feodalite; ils 
ignoraient le droit de guerre  privee, ils n’avaient done nul besoin 
d’une treve qui moderat les violences journalieres de ceux qui recou- 
raient k la force pour term iner leurs differends. La t r6ve a laquelle 
les jeux  Olympiques donnerent naissance, etait une veritable suspen
sion d’hostilite entre peuples ennemis. Un usage analogue existait 
chez toutes les nations de l’antiquite. C’est une manifestation remar- 
quable de l’influence pacifique que la religion exerce, alors m 6me 
qu’elle consacre la diversite des dieux. Pourquoi ne verrions-nous pas 
dans l’Elide, inviolable comme un  temple, une image prophetique de 
l’avenir ? C’est un ideal vers lequel I’liumanite avance sans cesse, bien 
qu ’elle ne soit pas destinee a l’atteindre.

F. L a u r k n t ,
Professeur a l’Universite de Gand.



314 HIPPOCRATE

Le Sommeil du  Palikare

C H A N S O N  G R E C Q U E  ( t)

D is  l’a u ro re ,  les h i ro n d e l le s ,
Les p in so n s  eve il le s  g az o u il len t  t o u r  a to u r  :
L eu r  ra m a g e ,  des  l’aube  est im ite  des  belles  
D o n t  la  v o ix  rev e i l le  l ’a m o u r .
— « A m o u r ,  e v e i l l e - to i ! p resse  ta  je u n e  ese lav e ;
» P resse  c o n t r e  to n  coeur son  se in  au  lis p a re i l .
— » O  m a  belle  ! p e rm e ts ,  d i t  la l a n g u e u r  d ’u n  b ra v e ,
» Q u e  je  p ro lo n g e  e n c o re  l ’in s ta n t  d ’un c o u r t  so m m eil .
» I l i e r  un  lo n g  co m b a t,  m e t e n a n t  en  eve il ,
» De m o n  c h e f  a t ro m p ^  l ’env ie .
» T o u jo u r s  au  p re m ie r  r a n g  ses o rd re s  m ’o n t  je te  :
» S an s  d o u te  il v e u t  m a  m o r t  o u  m a cap tiv i te  !
» D ieu, s e c o n d a n t  m a force, a p ro teg e  m a  vie.
» V in g t  ou  t r e n t e  e n n e m is  o n t  cede  sous  m es  c o u p s ;
» P a r  leu r  fu i te  ou  le u r  m o r t  j ’ai t r io m p h e  de  tous.
» E nfin ,  su r  ces c h a m p s  du  co u rag e ,
» Q u a n d  n e  re g n a  p lu s  le so leil,
» De se n t ie r  en  sen t ie r ,  je  n ’ai, su r  m o n  passage,
» T r o u v e  n i  c ite ,  n i  v i l la g e  
» Q u i  m ’offrit u n  repos a ce m o m e n t  pare il .
» L aisse-m oi do n e ,  m a  belle ,  a u x  d o u ce u rs  du  so m m eil .  »

N.-L. Lemeucikh,
D e  l ’ A c a d e m i e  F r a n g a i s e .

( 1 ) Lo fond de cette chanson n’a pas besoin d'etre eclairci; ne suffit-il pas de 
noter ce que les vers qui lui servent de prologue ont do riant et d’aiireable, et 
d’arreter notre examen sur un trait caracteristique de la roponse du Palikare, qui 
souptonne son chef de vouloir le laire tuer ou prendre aux avanl-posles ? Cette 
sorte d’abus de l’autorite militaire a, dans tous les pays ct duns tous les temps, 
seconde les petites et basses rancunes de la jalousie entre les lioinmes de 
guerre. J’ai connu des gcncraux d'armce qui n’ctaient pas moins hypocrites et 
vindicatils quo des dAvot's d’cglise ; et cela sous le masque de francs el bons cama- 
rades. (Note du traducteur.)

LE Dr N . - P .  KYTUACOS 3 1 5

Le D r N .-P . Kyriacos

N o u s  s o m m e s  h e u r e u x  d ’e n c o u r a g e r  l e  j e u n e  c o n f r e r e  d  A t h e n e s ,

d o n t  n o u s  p u b l i o n s  l e  p o r t r a i t .
I I  v i e n t  d ’i n v e n t e r  u n  i n s t r u m e n t  c h i r u r g i c a l  q u i  e s t a p p e l e  k r e n d r e  

d e  g r a n d s  s e r v i c e s  k ceux  q u i  s ’o c c u p e n t  s p e c i a l e m e n t  d e s  m a l a d i e s

Lo Dr N . - P .  K Y R IA C O S  

d e  l a  v e s s i e .  G r a c e  a  l a  d i s p o s i t i o n  d e  c e t  i n s t r u m e n t ,  o n  p e u t  l a v e r  

l a  v e s s i e  s a n s  a u c u n  d a n g e r  d e  c o n t a m i n a t i o n  o u  d e  r u p t u r e .

N o u s  p r e s e n t e r s  c e t  i n s t r u m e n t  a  l a  S o c i e t e  d e  C h i r u r g i e ;  m a i s ,  e n  

a t t e n d a n t  l a  p r o e h a i n e  r e n t r e e  d e  c e t t e  S o c i e t e ,  n o u s  l e  t e n o n s  a  l a  

d i s p o s i t i o n  d e  n o s  c o n f r e r e s  p a r i s i e n s  q u i  v o u d r a i e n t  s ’e n  r e n d r e c o m p t e .

L e  d o c t e u r  K y r i a c o s  e s t  l e  f i l s  d e  l ’a u c i e n  m a i r e  d  A t h e n e s -
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Les Aphorismes d ’Hippocrate
(Suite, v o ir  p. 210 e t 285.)

DEUXIEME SECTION

1. Si le sommeil est penible dans une maladie, elle est mortelle ; 
s'il est reparateur, elle se termine heureusement.

Lorsque sommeil est turbulent — il faut dire adieu le galant,
Si le sommeil est favorable, — il fait g rand  bien au pauvre diable.

2. Lorsque le sommeil lait cesser le delire, c’est un bon signe. 

Quand malade a  cerveau trouble, — et qu ’il va de la v ig n e a u  ble ; 
(Pre serait mot plus legitime, — mais aussi l ie  fait mieux la rime.)
Si Morphee avec ses pavots — fait cesser ces contes fallots,
Le bourgeois en toute assurance — peut crier : Vive bonne France !

3. Le sommeil et la veille au dela de la mesure sont facheux.

Le trop veiller ou trop dormir — fait malade, ou parents gemir.

4. La satiete, la (aim, ou toute autre chose, poussees au dela des 
limites naturelles, n’ont rien de bon.

Quand le sac est plein faut qu ’il creve, — et quand il est vide on le leve 
L)e terre un peu trop promptement : — ainsi tout exces fait tourm ent; 
La vie est bien plus assurce — alors qu’on la rend moderee.

5. Des lassitudes spontanues annonceut des maladies.

Ces landores, ces las-d’aller — ces fatigues sans travailler,
Sont su r  lo point d ’etre malades — s’ils ne se font donner aubades.

6 . Chez ceux qui ont quelque partie du corps douloureuse, sans 
en avoir complelement la conscience, l’esprit est malade.

Lorsque raisonnable animal — est mai et ne sent point son mai, 
Concluons que son esprit cloche — et qu ’il en tien t dans la caboche.

7. II faut reparer peu a peu les corps qui se sont epuises lente- 
ment, et vite ceux qui ont maigri en peu de temps.

Quand fievre aigre comme Maugis — a  fait prompt ravage au logis,
II faut promptement se remettre ; — et prenant le pied de la lettre,
Ceux qui brd len t a  petit feu — seront retablis peu a peu.
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8 . Si, au sorlir d’une maladie, on ne se tortitie pas quoiqu'on 
manj;e avec appetit, cela indique qu’on prend trop de nourriture.
Si la meme chose arrive par defaut d’appetit, cela indique qu’on a 
besoin d’etre evacue.

Si lorsque mai a fait son terme — le patient oe devient. ferme,
C’est signe qu’il m ange un  peu trop — et que ses dents vont le galop ; 
Mais si le sobre ne prend force, — il a besoin que quelque amorce,
Ou petard, bien que purgatif, — chasse ce qui le reud chetif.

9 . II faut preparer par des delayants les corps qu’on veut 
purger.

Corps que tu  voudras rendre habiles, — et plus souples a faire giles, 
Graisse les comme on fait poulin — quand on fait entonner le vin ; 
Poulin graisse fait vin descendre, — et sans autre accident se rendre 
Et conduire dans son entier — sur son trone nomme chantier :
Ainsi corps rendu bien fluide — fait que malade mieux se vide.
Quitte done cet ordre nouveau — qui fait peter cercle et tonneau.

10. Quand il existe un etat saburral, plus on donne d’aliments, 
plus on nuit.

Tant plus on nourrit pause impure, — et plus on l’accablc d ordure.

1 1 . II est plus facile de reparer les forces par des boissons 
nutritives que par des aliments solides.

Le boire emplit plus aisement — aue ne fait solide aliment.

I"2. Ce qui reste dans les maladies apres la crise produit ordi- 
nairement des recidives.

Les reliquats des maladies — qui crise ont eu sont perfidies,
Et ces cendres au premier jour — font apres beau jeu  beau rot our.

i:j. Lorsque la crise arrive, la nuit qui p r e c e d e  le paroxysme esl 
latigante ; cello qui suit esl le plus souvenl meilleure.

La nuit qui precede la crise, — le mai pres de la corde frise,
On est ctonne du batteau — entre l’enclume et le marteau ;
La nuit d’apres en contr’echange — apres un diable amcne un ange.

11. Dans les flux de ventre, les clwngeinents qu’eprouvent les 
evacuations sont avantageux lorsqu’ils ne prennent pas un mau- 
vais caractere.

On est de la mort a couvert — en vidant gris ,  ou jaune, ou vert,
E t la nature est allege?· — bien souvent par selle changee,
Si selle n ’est de mai en pis : — car en ce cas adieu vous dis.
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15. Lorsque le pharynx est malade, ou qu’il survient des erun- 
tions au corps, il faut examiner les dejections; car, si elles sont 
bilieuses, le corps soufTre en meme temps; si, i u contraire elles

uZade°'a,n0 1Utal de Sanlli’ °“ peUt 8aas crainte nour’rir Ie
Quand homme (soit Martin, soit George) _  a bosse au corps ou mal 
II faut que docteur-medecin -  visite urinal et bassin : rea - o r - e
Car sU  est parseme de bile, -  le corps est malade et debile. ° °  ’ 
i t  de la 1 on peut bien ju g e r  -  que pour guerir  il faut purger ■

Mais si la matiere est louable, -  il vaut mieux tenir bonne table 
Car en ce cas un corps nourri -  n ’en sera pas sitOt pourri.

16. Quand on a faim il ne faut pas travailler.

Ventre affame, visage bleme, _  (hicroglyphique de Careme)
Ne veut souffnr aucun dechet; -  drogues pour Jui soient au crochet.

gu l7;~on. CXC0S d’alin,enlalion rend maI^  comme le montre la

Qui mange plus que sa portee, -  et s ’engorge a pleine hottee 
Comme le bateleur Phagon -  qui se chargeait plus q u ’un fourgon 
Mangeant et buvant comme un diable : -  car souvent a royale table·

1 uise d’un liareng  soret, — il m angeait sauvage goret 
Cent pains de la Reine ou Gonesse, -  (I’auteur n’en conte pas 1’espece , 
Un mouton, un cocliou de lait, — et s ’il buvait au triolet,
Pour verre il avait une ouillette — comme s ’il eilt fait audouillette.

' r e s donc laiyser a. part, — ce pliysetere trop mangeart,
Que qui m ange plus que nature — ne peut porter, mal il endure ·
Qu ainsi ne soit, la guerison -  vient par jeilne et par oraison ’
Et par les ordures videes, -  de ventre, a dents trop debridees!

l e , L u “  Ϊ 3 ΐ" “1βη1 VUe ^  n°Urri8sants raorceaux vont prouip- 

Ce qui nourrit tot ou beaucoup, _  cela sort aussi tout a coup.

19. Dans les maladies aigues, les pronostics de mort ou de mie- 
nson ne sont pas tout a fait infaillibles.

Ne iuge en maladie aigue — trop vite, de pour qu’on t ’argue·
TieDs les auditeurs en suspens; dis pour cinq sols qu ’il est dedans 
Et pour cinq sols qu’il n ’y est mie -  si veux t ’exempter d'infamie.’
En ce temps on balance fort — entre la vie, entre la mort.
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20 Ceux qui ont le venire humide quand ils sont jeunes, 1 ont 
sec en vieillissant; le contraire a lieu chez ceux qui sont constipes 
dans leur jeunesse.

Quand jeune ou a le ventre libre, -  la vieillesse est d 'autre ealibre : 
Car on est lors si constipe, — qu’on ne vide sans recipe.
Q and en jeuuesse o u  f lau te  orottes, -  e u  v i e i l l e s s e  on p l a n t e d e s

21. Le vin pur apaise la faim.

La faim gale se rompt le cou -  quand do vin doux on boit son sou.
( A  s u i v r e . )

Le Croup
I lo m m a g e  a u  d o c te u r  K o u x .

L ’e n fa n t  av a it  q u a t re  a n s  : le c ro u p  lach e  tu e u r  
De pe ti ts ,  l ’ach ev a i t  d a n s  sa m o r te l le  e t re in te .
H a le tan t ,  pale ,  a u  f ro n t  u n e  f ro id e  sueur ,
L ’in fo r tu n ^  rftlait sous  la  t e r r ib le  a t te in te .
De sa  g o rg e  crispee u n  r a u q u e  s if t lem en t 
S ans  t re v e  s ’e c h a p p a i t ,  lu g u b re ,  m o n o to n e .
S c a n d a n t  la  to u x  e te in te  au  s o u rd  d e c h ir e m e n t .
Le r e g a rd  ep lo re ,  la l^vre  b le u e ,  ap h o n e .
Im p lo ra ie n t  u n  secours  : o h !  cet ceil an g o isse  !
C e t  ap p e l  c h u c h u te  de s u p re m e  de tre sse  !
O h  ! le ta b le a u  n a v r a n t  de  ce c o rp s  co n v u lse ,
De ce t  e t re  e touffan t q u i  se d e b a t  s a n s  cesse.. .
Le m a l  g ag n a it  to u jo u rs ,  im p la c a b le  a c h a rn e  ,
La l iv id e  a s p h y x ie  o m b ra i t  deja  la face . . .
... A lla i t - i l  d o n c  m o u r i r  aussi ,  le d e rn ie r ,
S eu l s u r v iv a n t  de t r o i s ?  « O h  ! p a r  p i t ie ,  de  g race ,  
Sauvez -le  ! » — P a u v r e  mfere !... k ses c r is  e p e rd u s  
Q u e  r e p o n d r e ?  Q u e  fa ire  ? O p e r e r ?  faible ch an ce ,
P o u r  de ra re s  succcs que  de re v e rs  p r e v u s !
C ’c ta i t  h i e r  p o u r t a n t  la  su p rem e  e sp i ia n c e .
O h  R o u x  ! que  to n  n o m  so it  b en i ,  q u ’il so it  p o r te  
T r i o m p h a n t  s u r  les coeurs j u s q u ’au  d e rn ie r  r iv ag e  ! 
G ra c e  au  p o u v o i r  d iv in  de  t o n  p h i l t r e  e n c h a n te
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Du registre de mort tu rayas une page...
Que d’etres condamnes qui te devront le jour !
Trois fois le serum fut donne, lutte emouvante,
Et le mal repousse, par un brusque retour 
Trois fois semble tromper notre anxieuse attente.
... Le calme enfin se fit, le spasme fut brise.
Le sdrum detendit l'etreinte meurtriere 
Et bientot, sur son lit, ivre d’air, tout rose.
L’enfant, gai, souriait a son heureuse mere.

(Concours du Correspondant Medical.) Dr ClIEYROU-LAGRliGE .
" I non * n

Chronique Bibliographique
M. Petzalis, fils du depute grec, vient de soutcnir brillamment sa lliise devant 

lee professeurs de la Faculte de Mt5decine de Paris. La plupart de ses observations 
sur le traitement des salpingo-ovaritcs ont ete recueillies dans le service gyn^colo- 
gique de son maitre, M. le professeur Duplay. Pour bien mettre en reliel le rare me
rite du jeune confrere, nous publions les quatre conclusions de son travail inaugural:

« I .  — Dans certains cas de metro salpingite, l’electrolyse peut rendre de verita- 
bles services.

» II. — 11 est des cas, comme dans la metrite blennorragique et certaines me
trites a alteration profonde de la muqueuse uterine, ou le curettage agit, comme 
cause determinante d’une salpingite non preexistante. Dans ces cas, le curettage 
peut ulre eflkacement remplace par I'electrolyse.

» III. — La colpo-cadiotomie est une mauvaise operation dans le cas de grosses 
salpingites, surtout quand il y a des adlierences.

» IV. — II serait contraire aux interets des malades et aux preceptes d’une eaine 
gynecologie de nogliger coinplclement l’une de ces inelhodes (laparotoinie, colpo- 
coeliotomie, hystercctomie vaginale) au profit de celle quijouirait de la faveur exclu
sive du chirurgien. II importe de bien saisir les indications, de savoir se borner, 
dans certains cas, a une simple colpo-couliolomie, tandis que dans d’autres on doit 
tres hardimenl executer l’extirpation totale de l’uttirus et des annexes par la voie 
abdominale ou vaginale. Toutetois, nous donnons la preference a la laparotomie que 
nous considerons comme l’operation de clioix dans les cas ou l’extirpation est indi- 
quee, car elle permet, comme nous l’avons dit plus haut, au chirurgien d’operer 
pour ainsi dire a ciel ouvert, et de savoir mesurer l’etendue de l’intervention en 
raison du degre des lesions »

Le G era n t:  HfiCroit KAVEAU.
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